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ARTICLE 6

ANNEXE

Compléter l’alinéa 30 par la phrase suivante : 

« À l’horizon 2026, le Gouvernement propose un plan national pour améliorer les conditions de 
travail et l’attractivité des métiers dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement ouvrir la piste d'un travail gouvernemental sur les conditions de travail et 
l'attractivité des métiers des établissements et services sociaux. 


